
Les inscriptions se feront le vendredi 9 février 2024 pour les résidents de Wickham, et le lundi 12 février 2024 pour 

les non-résidents. 

Veuillez vous présenter à l’hôtel de ville au 893, rue Moreau sur nos heures d’ouverture (de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h) 

avec le formulaire d’inscription et la fiche d’informations déjà remplis. Le paiement peut se faire en argent, par Interac 

ou par chèque. 

Prendre note que les places sont limitées.

Renseignements personnels (enfant) 

Prénom :  ______________________________ Nom :  _____________________   Sexe :  masculin   féminin 

Date de naissance :  _____________________ Niveau scolaire en sept. 2023 : _____________________________ 

Adresse principale :_____________________________________________________________________________ 

Tél. maison :  ___________________________________ Frère et/ou sœur inscrit au camp de jour :  oui   non 

Premier répondant  

 Mère   Père   Tuteur   Famille d’accueil  

L’enfant habite avec ce parent :   à temps plein  en garde partager  

Prénom :  ____________________  Nom :  _______________________  Date de naissance : ________________ 

Adresse (si différente de l’enfant): _________________________________________________________________ 

Tél. maison :  ________________________________  Cellulaire : ______________________________________

Tel. Travail :  _________________________________  Courriel :   ______________________________________

Deuxième répondant 

 Mère   Père   Tuteur   Famille d’accueil  

L’enfant habite avec ce parent :   à temps plein  en garde partager   Non 

Prénom :  ____________________  Nom :  _______________________  Date de naissance : _______________ 

Adresse (si différente de l’enfant): ________________________________________________________________ 

Tél. maison :  ________________________________  Cellulaire : ______________________________________ 

Tél. Travail :  _________________________________  Courriel : _______________________________________

Confirmation d’inscription 

Je confirme l’inscription de mon enfant : _______________________________ 

Signature d’un parent ou du tuteur :  _____________________________ Date : ______________________

Camp de jour – relâche scolaire 2024

Formulaire d’inscription
UN FORMULAIRE PAR ENFANT



**Veuillez cocher vos choix      et compléter les 
cases**

Prénom et nom : 

1er enfant :  _______________________   

2e enfant :  _______________________   

3e enfant :  _______________________   

Enfant 
(résident Wickham) 
À la même adresse

Enfant 
(non-résident) 

1er enfant 2e enfant
3e enfant 

et +
1er enfant 2e enfant

3e enfant 
et +

 Semaine du 4 au 8 mars 2024 

Horaire du service de garde AM : 7 h à 9 h 
Horaire du camp de jour : 9 h à 16 h 

Horaire du service de garde PM : 16h à 17 h 30 

* Le service de garde et les sorties sont inclus dans le 
tarif.

145 $  130 $  110 $  160 $  160 $  160 $ 

Total 

Camp de jour - relâche scolaire 2024

Formulaire de paiement
UN FORMULAIRE PAR FAMILLE

Relevé 24 – deuxième payeur

Prénom :  _________________________________  

Nom :  ___________________________________  

Adresse :  ________________________________  

 ________________________________  

No. assurance sociale :  ______________________  

Relevé 24 – premier payeur

Prénom :  _________________________________  

Nom :  ___________________________________  

Adresse :  _________________________________  

 ________________________________  

No. assurance sociale :  ______________________  

Pour toutes questions, vous pouvez contacter la Municipalité au 819 398-6878, ou bien par courriel au 
cdj@wickham.ca

Nous vous invitons à rejoindre la page Facebook du camp de jour. Toutes les informations concernant 
le camp de jour, ainsi que plusieurs photos s’y retrouveront. Camp de jour - Wickham 

Prendre note que les sorties sont incluses dans le tarif d’inscription, ainsi que le service de garde. Nous 
pouvons offrir cette belle opportunité grâce à une subvention que la Municipalité a obtenu du 
gouvernement du Québec pour un projet de garde durant la semaine de relâche scolaire.  


